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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 07 AVRIL 2008 à 20 HEURES 30


L’an deux mil huit, le sept avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de LA FORET-FOUESNANT dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Raymond PERES, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Tous les conseillers en exercice.

Mademoiselle Aude CHAPELLE a été élu secrétaire de séance.

*****************

Monsieur le Maire fait savoir à l’assemblée, qu’il a reçu par courrier du 17 mars 2008 la démission de Madame Mireille RODRIGUEZ.

Désormais et jusqu'à la fin du mandat, l’effectif des conseillers sera de vingt deux membres.

I - APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 15/03/2008


Le compte rendu du 15 mars 2008 est approuvé à l’unanimité.

II - ADMINISTRATION GENERALE

       2.1. -  Création des Commissions Municipales et Extra-Municipales      


Le Maire propose à l’assemblée la création de six commissions municipales avec pour chacune d’entre elles la nomination d’un adjoint responsable, le Maire étant président de droit.


Le Maire souhaite par ailleurs que chaque conseiller figure dans deux commissions au moins.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
- adopte les propositions du Maire,

- procède à la mise en place des Commissions

              - arrête la composition des Commissions comme suit :

  2.1.1.  – Commission Finances /Economie/Délégation de Service Public

Responsable : Jean-Louis BEROUD

               Membres :        Martine YQUEL, Dominique SASSY,

                                        Jean-Yves TRESSARD,  Robert TOLLEC, Yves COSQUERIC, 

                                        Hervé GODET, Bernard MUYL, Jean-Louis SEHEDIC,

                                        Dominique TABORE.
2.1.2. – Commission Enfance – Jeunesse/ Action Sociale

Responsables : Martine YQUEL, Christine HAMON 

Membres :       Véronique HASCOET, Solen TUDAL, Carole LE GALL,

                        Marie-José GUILLO, Valérie  RIGOT.     

2.1.3. – Commission Urbanisme / Environnement

Responsable : Dominique SASSY

               Membres :       Marie-José GUILLO, Aude CHAPELLE, Yves COSQUERIC, 

                                        Philippe TUDAL, Martine YQUEL, Bernard MUYL, Jean-Louis SEHEDIC,             
                      Robert TOLLEC.

2.1.4. - Commission Voirie / Réseaux

Responsable : Robert TOLLEC   

               Membres :       Dominique SASSY, Catherine MERCIER, Jean-Louis BEROUD,

                                        Jean-Louis SEHEDIC, Yves  COSQUERIC, Yves  LE ROCHAIS,

                                        Pascal  GLEONEC, Philippe TUDAL.

2.1.5. - Commission Bâtiments – Entretien du Patrimoine – Projets Nouveaux

Responsable : Yves COSQUERIC,  

               Membres :        Martine YQUEL, Hervé GODET, Robert TOLLEC, Christine HAMON,

                                         Aude CHAPELLE,  Dominique TABORE, Yves LE ROCHAIS, 

                                         Jean-yves TRESSARD, Solen TUDAL.

2.1.6. - Commission Vie Associative / Sports / Fêtes et Cérémonies / Cadre de Vie

Responsables : Hervé GODET, Marie-José GUILLO, M. Jean-Yves TRESSAD.

Membres :        Véronique HASCOET, Catherine MERCIER, Christine HAMON,

                        Carole LE GALL.  

                2.1.7. – Commission  Extra-Municipale du bulletin Communal

              Responsable : Yves LE ROCHAIS, 

              Membres / Elus : Valérie RIGOT, Véronique  HASCOET,  Carole LE GALL.

 Membres extérieurs : des personnalités extérieures seront contactées pour participer au    travail de la Commission Municipale  
2.1.8. – Commission  Extra-Municipale / Vie culturelle

              Responsable : Martine YQUEL

              Membres / Elus : Hervé GODET, Jean-Yves TRESSARD, 

                                           Marie-José GUILLO, Yves LE ROCHAIS, Véronique HASCOET,

                                           Aude CHAPELLE, Catherine MERCIER, Carole LE GALL.

               Membres : 10 Membres extérieurs représentant les associations locales et les écoles

                              -  Comité d’animation                                - Les Canaillous

                              -  Cercle Celtique                                       - Les Amis du Livre

                              -  Dorn Ha Dorn                                         - Peindre et Dessiner

                              -  Art et Détente                                         - Ecole Publique / APE

               -  Forme et Loisirs                                     - Ecole ND IZEL VOR / APEL

Les Associations ci-dessus seront consultées pour désigner leur représentant.

2.2.  – Désignation des Délégations du Conseil Municipal

Le Maire indique à l’assemblée que le mandat des divers délégués du Conseil prend fin avec le mandat de conseiller municipal et qu’il convient donc après chaque élection municipale de procéder à leur renouvellement.


2.2.1. - Conseil d’Administration C.C.A.S.


Le Maire fait savoir à l’assemblée que le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L 123-6 et R 123-7 et suivants, définit les modalités d’organisation et de fonctionnement du Conseil d’Administration des Centres Communaux et Intercommunaux d’Action Sociale. Le Maire dès son élection devient, de droit, le Président du Conseil d’Administration du C.C.A.S.


Il appartient au Conseil Municipal, avant d’élire ses représentants, de fixer le nombre de membres du Conseil d’Administration  en fonction de l’importance de la commune et des activités exercées par le CCAS dans la limite d’un nombre maximum de huit membres élus et huit membres issus de la société civile, le Maire devant nommer les membres extérieures de quatre types d’associations oeuvrant en faveur des familles, des personnes handicapées, des personnes âgées, dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,


-   fixe le nombre de membres du Conseil d’Administration du C.C.A.S. à quatre membres  élus et quatre membres extérieurs.


- Les candidats pour occuper les fonctions d’administrateurs élus sont :


                              - Martine YQUEL

                                           - Christine HAMON

                                           - Jean-Louis BEROUD

                                           - Carole LE GALL


- Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

· désigne à bulletin secret les administrateurs élus comme suit :



                 - Martine YQUEL                              22 voix
                                            - Christine HAMON                          22 voix

                                           - Jean-Louis BEROUD                      22 voix
                                           - Carole LE GALL                             22 voix                        

2.2.2 – Election des délégués au Conseil Communautaire


Le Maire expose :



Par courrier en date du 14 Mars 2008, le Président de la Communauté de Communes du Pays Fouesnantais précise qu’en vertu de l’article 5 des statuts le nombre de conseillers à élire pour la représentation  de notre Commune au sein de l’Intercommunalité est de  cinq  délégués titulaires  et un délégué suppléant.



Le mode d’élection des délégués est le scrutin secret, à la majorité absolue pour les deux premiers tours et à la majorité relative au troisième tour et en cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Les candidats pour occuper ces fonctions sont :



* pour les postes de délégués titulaires



- Le Maire, Raymond  PERES



- Martine YQUEL



- Dominique SASSY

                         - Jean-Louis BEROUD

                         - Pascal GLEONEC



* pour le poste de délégué suppléant



- Marie-José GUILLO


Entendu l’exposé du Maire, il a été procédé à l’élection des délégués conformément à l’article L 5214-7 et L 5214-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.



Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 



Nombre de bulletins trouvés dans l’urne



22



A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux


  0 



articles L.65 et L.66 du Code Electoral



 











…..







          



Reste, pour le nombre des suffrages exprimés


 22

Majorité absolue





 12


                                        
Ont obtenu et sont désignés :                                                                   



* Délégués titulaires

	Le Maire, Raymond  PERES
	              22 voix

	Martine YQUEL 
	              22 voix

	Dominique SASSY 
	              22 voix

	Jean-Louis BEROUD 
	              21 voix

	Pascal GLEONEC 
	              21 voix




* Délégué suppléant
                       - Marie-José GUILLO                                               20 voix

2.2.3. - Délégués au Conseil d’Administration de la SAEM SODEFI de Port La Forêt 


La Commune actionnaire de la SAEM de Port La Forêt dispose pour la représenter au sein du Conseil d’Administration et des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires de la Société :


- d’un poste d’administrateur au sein du Conseil d’Administration,


- d’un poste de censeur

Il est proposé à l’assemblée de retenir les candidatures de Raymond PERES, Maire au poste d’administrateur et Jean-Louis BEROUD, adjoint Finances au poste de censeur.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- désigne Raymond PERES, Maire, pour assurer la représentation de la Commune de LA FORET FOUESNANT au sein du Conseil d’Administration de la SAEM de Port La Forêt,

- désigne Raymond PERES, Maire, pour assurer la représentation de la Commune de LA FORET FOUESNANT, actionnaire, au sein des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires de la Société,

- propose à l’assemblée des actionnaires de la Société de désigner Jean-Louis BEROUD, censeur, représentant la Commune de LA FORET FOUESNANT au sein du Conseil d’Administration et des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires de la Société,

- autorise ses représentants à accepter toutes fonctions de direction qui pourraient leur être confiées, ainsi que tous mandats spéciaux qui leur seraient confiés notamment par le Président du Conseil d’Administration.

2.2.4.. - Office Municipal de Tourisme

Le Maire expose :


L’Office Municipal de Tourisme est administré par un Comité de Direction dont la composition et les modalités de désignation de ses membres sont fixées par délibération du Conseil Municipal pour la durée du mandat (six ans).

Les élus de la collectivité détiennent la majorité dans le Comité de Direction.

Le Comité élit un président et un vice-président lors de son installation.

           Il est proposé au conseil municipal de fixer la composition du comité directeur à 5 élus  titulaires ( et 5 suppléants) et 4 membres extérieurs titulaires représentant les catégories professionnelles du  tourisme ( et  4 suppléants )
· Il est proposé à l’assemblée de retenir les candidatures suivantes parmi  les conseillers Municipaux

                                          Titulaires                                                         Suppléants
                                               -   Raymond PERES                                         - Aude CHAPELLE

                                               -   Marie-José GUILLO                                    - Robert TOLLEC

                                               -   Solen TUDAL                                              - Véronique  HASCOET

                                               -   Catherine MERCIER                                   - Valérie RIGOT

                                               -   Jean-Louis SEHEDIC                                  - Dominique TABORE

· Il est proposé à l’assemblée les candidatures suivantes représentant les catégories professionnelles – Artisans – Commerçants / Restaurateurs – Comité d’Animation – Golf / Nautisme : 
	CAT.  Professionnelles
	Titulaires
	Suppléants

	Artisans
	Jean-Luc PENVEN
	William FAUVEL

	Commerçants / Restaurateurs
	Florence de POULPIQUET
	Laurent WINISKY

	Comité d’Animation
	Irène LE BERRE
	Jean BARZIC

	Golf / Nautisme
	Philippe BESTION de CAMBOULAS
	Line RETOT


  Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- fixe  la composition du Comité directeur de l’OMT à 5 élus  titulaires ( 5 suppléants) et
 4 membres extérieurs titulaires représentant les catégories professionnelles du  tourisme
 (4 suppléants),
- nomme :  

· Elus  Titulaires                                                 Elus  Suppléants
                                               -   Raymond PERES                                         - Aude CHAPELLE

                                               -   Marie-José GUILLO                                    - Robert TOLLEC

                                               -   Solen TUDAL                                              - Véronique  HASCOET

                                               -   Catherine MERCIER                                   - Valérie RIGOT

                                               -   Jean-Louis SEHEDIC                                  - Dominique TABORE

· Membres extérieurs représentant les catégories professionnelles du                        
                       tourisme
	AT.  Professionnelles
	Titulaires
	Suppléants

	Artisans
	Jean-Luc PENVEN
	William FAUVEL

	Commerçants / Restaurateurs
	Florence de POULPIQUET
	Laurent WINISKY

	Comité d’Animation
	Irène LE BERRE
	Jean BARZIC

	Golf / Nautisme
	Philippe BESTION de CAMBOULAS
	Line RETOT


2.2.5. - Commission d’Appel d’Offres

Le Maire précise à l’assemblée que la Commission d’Appel d’Offres est composée des membres suivants : le Maire, trois membres titulaires du Conseil Municipal et trois suppléants délégués par le Conseil.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- désigne pour faire partie de la Commission d’Appel d’Offres les membres suivants :


       Titulaires                                      Suppléants

                                 - Jean-Louis BEROUD                     - Yves LE ROCHAIS

                                 - Robert TOLLEC                             - Philippe TUDAL

                                 - Yves COSQUERIC                        - Dominique TABORE


 2.2.6. – Commission de Service Public
Le Maire précise à l’assemblée que la Commission de Service Public est composée des membres suivants : le Maire, trois membres titulaires du Conseil Municipal et trois suppléants délégués par le Conseil.

Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, après vote à l’unanimité,

- désigne pour faire partie de la Commission de Service Public  les membres suivants :

                                Titulaires                                               
                                  - Jean-Louis BEROUD                       

                                  - Dominique SASSY                           

                                  - Robert TOLLEC                               

       Suppléants
        - Yves COSQUERIC
        - Yves LE ROCHAIS
        - Dominique TABORE
2.2.7. - Conseil Portuaire
Le Maire expose : 

         Le conseil portuaire communal  est composé de 13 membres titulaires et 13 suppléants en référence au Code des Ports Maritimes.

        Le conseil est ainsi constitué :

· Le Maire, Président de l’assemblée  et son suppléant

· Désignation par leurs Pairs 

Le Concessionnaire de SAEM SODEFI et son suppléant

Le personnel du concessionnaire - 1 titulaire / 1 suppléant

Le personnel communal concerné par la gestion du port - 1 titulaire / 1 suppléant

Les représentants des navigateurs de plaisance (CLUPIPP)- 3 titulaires/ 3 suppléants

Les représentants des services nautiques, associations sportives et touristiques liées à la plaisance - 3 titulaires/ 3 suppléants

Le Conseil Général - 1 titulaire / 1 suppléant

Le Comité local des Pêches -  1 titulaire / 1 suppléant

La C.C.I. - 1 titulaire / 1 suppléant

 
Suite au renouvellement du Conseil municipal, il y a lieu de désigner pour faire partie du conseil portuaire communal le suppléant  du Maire.












Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- désigne pour faire partie du Conseil Portuaire en tant que suppléant du Président Monsieur Yves LE ROCHAIS . 
 


2.2.8. - Commission de Sécurité
 La  Commission  de Sécurité est chargée des visites et contrôles des établissements de 4ème et 5ème catégories, tels que définis à l’article R.123-19 du Code de la Construction et de l’Habitation (établissements pouvant accueillir jusqu’à 300 personnes).

Cette Commission est composée comme suit :


           * le Maire, membre de droit et un suppléant élu

                        * un Officier Sapeur Pompier du SDIS

                        * un représentant de la Gendarmerie de Fouesnant

                        * un représentant de la DDE 


Suite au renouvellement du Conseil municipal, le Maire fait savoir à l’assemblée qu’il convient de désigner pour faire partie de la Commission de Sécurité en tant que suppléant du Maire un  membre du Conseil municipal.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- désigne comme Membre de la Commission de Sécurité en tant que suppléant du Maire  Monsieur Yves COSQUERIC.


2.2.9 - Autres délégations

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, désigne les délégués suivants :

2.2.9.1. - Bibliothèque

La bibliothèque communale fonctionne sous le mode associatif. Il convient de désigner trois délégués du Conseil Municipal.


            
Nominations :
 -Martine YQUEL

                                    

 -Véronique HASCOET

                     

 -Yves LE ROCHAIS 

          2.2.9.2. –Club du  Nouvel Age

Il convient de désigner deux délégués du Conseil Municipal :


              Nominations :
 - Martine YQUEL
                    
             - Christine HAMON                  
          2.2.9.3. - Défense

Il convient de désigner un délégué du Conseil Municipal / élu en charge des fonctions de Défense auprès de la Préfecture : 

         Nomination : 
 -  Hervé GODET

        2.2.9.4. – Ecole ND IZEL VOR / OGEC

        Il convient de désigner deux délégués du Conseil Municipal :

                       
Nominations :
 - Martine YQUEL

                                    
 
 - Dominique TABORET

        2.2.9.5. - Comité National d’Action Social (C.N.A.S.) pour le personnel communal

Chaque collectivité adhérente procède à la désignation d’un délégué représentant le collège des élus :

       
Nomination :
  - Martine YQUEL

Un délégué représentant les agents sera élu par les agents de la collectivité.

        2.2.9.6. – Commission Communale des Impôts Directs - Information
Il y aura lieu de contacter 32 personnes représentant les différents quartiers de la commune.

Pour établir cette nouvelle liste, nous pourrons nous   référencer à  la liste que nous avions proposée en 2001 au  Conseil Municipal. Elle sera présentée pour approbation au prochain conseil municipal.

2.3. – Délégations du Conseil Municipal au Maire

Le Maire expose :


Pour des raisons de rapidité et d’efficacité, pour des motifs de bonne administration, le Conseil Municipal a la possibilité de déléguer au Maire un certain nombre de compétences sous le contrôle de l’assemblée.


Les prérogatives déléguées au Maire sont précisément énumérées à l’article  L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales  dont il est fait lecture à l’assemblée.


Comme il s’agit de pouvoirs délégués, le Maire précise qu’il doit selon les dispositions de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales « en rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil Municipal » c’est-à-dire une fois par trimestre.

**************


2.3.1.  - Délégation de pouvoirs au Maire en matière d’emprunts 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière d’emprunts, pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies.

Article 1 : Emprunts

Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, le Maire reçoit délégation aux fins de contracter tout emprunt destiné au financement des investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Les emprunts pourront être :

· à court, moyen ou long terme, applicables en cette matière pouvant comporter un différé d’amortissement,

· libellés en euro ou en devise,

· avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts,

· au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable), à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière.

En outre, Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques

                ci-après :

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé et/ou de consolidation par mise en place de tranches d’amortissement,

- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au (x) calcul (s) du ou des taux                                                                                                                          d’intérêts,

- la faculté de modifier la devise,

- la possibilité d’allonger  ou de réduire la durée du prêt,

- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

Par ailleurs le Maire pourra à son initiative exercer les options prévues par le contrat de prêt et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus.

Article 2 : Ouvertures de crédit de trésorerie

Le Maire reçoit délégation pour procéder, dans les limites fixées ci-après, à la souscription d'ouvertures de crédit de trésorerie et de passer à cet effet les actes nécessaires.

Ces ouvertures de crédit seront d'une durée maximale de 12 mois dans la limite d'un montant annuel de 400 000 euros, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière et comporteront un ou plusieurs index parmi les index suivants – EONIA, T4M, EURIBOR – ou un TAUX FIXE.

Article 3 : Opérations financières utiles à la gestion des emprunts

Le Maire reçoit délégation pour réaliser les opérations financières utiles à la gestion des emprunts et de passer à cet effet les actes nécessaires dans les conditions et limites ci-après définies.

Au titre de la délégation, le Maire pourra :

· procéder au remboursement anticipé des emprunts en cours, avec ou sans indemnité compensatrice selon les termes convenus avec l’établissement prêteur, et contracter éventuellement tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les capitaux restant dus et, le cas échéant, les indemnités compensatrices, dans les conditions et limites fixées à l'article 1,

· plus généralement décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts,

Article 4 : information à l’assemblée délibérante

 Le Conseil Municipal sera tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales.


2.3.2. - Délégation de pouvoirs au Maire en matière de marchés publics 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière de marchés publics, pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies.

Article 1 : Le Maire reçoit délégation pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés en la forme négociée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget.

Article 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé des marchés publics contractés dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales.


2.3.3. - Délégation de pouvoirs au Maire en matière d’assurances 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière d’assurances, pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies.

Article 1 : Le Maire reçoit délégation pour passer ou renégocier  les contrats d’assurances et les avenants à intervenir.

Article 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé des décisions en matière d’assurances prises dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales.


2.3.4.  - Délégation de pouvoirs au Maire en matière de régies comptables 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière de régies comptables, pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies.

Article 1 : Le Maire reçoit délégation pour créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux.

Article 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé des décisions prises dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales.

      2.3.5. – Délégation de pouvoir au Maire en matière de contrats de location de biens

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière de contrats de location de biens. La présente délégation est accordée pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies.

Article 1 : Le Maire reçoit délégation pour conclure et réviser les contrats de location de biens d’une durée n’excédant pas douze ans.

Article 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé des décisions en matière de contrats de location de biens pris dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article 

L 2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales.

       
2.3.6. - Délégation de pouvoirs au Maire en matière d’administration générale et  de finances publiques 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière d’administration générale et de finances publiques, pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies.

Article 1 : Le Maire reçoit délégation pour :


* accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges,

      
* décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 euros

         * fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
   huissiers de justice et experts,
Article 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé des décisions prises dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales.


2.3.7. - Délégation de pouvoirs au Maire en matière de gestion funéraire 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière de gestion funéraire, pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies.

Article 1 : Le Maire est chargé de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière.

Article 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé des décisions prises dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales.

2.3.8. - Délégation de pouvoirs au Maire en matière d’Urbanisme et de Foncier

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière d’urbanisme, pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies.

Article 1 : Le Maire reçoit délégation pour fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme.

Article 2 : Le Maire est chargé par délégation du Conseil Municipal d’exercer au nom de la Commune, le droit de préemption urbain défini par le Code de  l’Urbanisme, après avis favorable de la commission d’urbanisme.

Article 3 : Le Conseil Municipal sera tenu informé des décisions prises dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales.


2.3.9. - Délégation de pouvoirs au Maire en matière de contentieux 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de donner délégation au Maire en matière de contentieux, pendant la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies.

Article 1 : Le Maire reçoit délégation pour   intenter au nom de la Commune les actions en justice ou défendre la Commune dans les actions intentées contre elle notamment le contentieux des assurances et le contentieux de l’urbanisme et de l’environnement.

Article 2 : Le Conseil Municipal sera tenu informé des décisions prises dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales.

2.4. – Personnel Communal
          2.4.1.- Autorisation de recrutement d’agents non titulaires
                     remplaçants, occasionnels, saisonniers


L’assemblée,


Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment l’article 3 – alinéa 1 (agents de remplacement) ou l’article 3 – alinéa 2 (occasionnels ou saisonniers),


Considérant que les besoins du service peuvent justifier l’urgence du remplacement de fonctionnaires territoriaux indisponibles, ou du recrutement de personnel à titre occasionnel ou saisonnier,


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide,

-    d’autoriser  le Maire, pour la durée de son mandat, à recruter, en tant que de besoin, des agents non-titulaires dans les conditions fixées par l’article 3 – alinéa 1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour remplacer des agents momentanément indisponibles.

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées et leur profil.

La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade concerné par le remplacement.

· d’autoriser  le Maire, pour la durée de son mandat, à recruter, en tant que de besoin, des agents non-titulaires à titre occasionnel ou saisonnier, dans les conditions fixées par l’article 3 – alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée. 

Il sera chargé de la constatation des besoins concernés, ainsi que de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature de leurs fonctions et de leur profil.

La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence.

· de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.

          2.4.2. – Autorisation de conclure des contrats d’accompagnement pour l’emploi  
                      et/ou des Conventions aidées avec l’Etat
            Vu la loi n°2005-32 du 18/01/2005 de programmation pour la cohésion sociale ainsi que le décret n°2005-243 du 17/03/2005 relatif aux contrats d’accompagnement dans l’emploi et modifiant le code du travail.

Le Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi permet à un accès rapide à l’emploi durable à des personnes en difficultés sur le marché du travail. Ce type de contrat est conclu avec la collectivité et l’Etat représenté par l’A.N.P.E.

Les conventions sont établies pour une durée de 6 à 24 mois. L’Etat prend à charge une partie du coût afférent aux embauches. 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire pour la durée de son mandat à conclure  ce type de convention aidée.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide,

-   d’autoriser  le Maire, pour la durée de son mandat, à recruter, des agents en contrat d’accompagnement  dans l’emploi ou de conclure ce type de convention aidée avec l’Etat en vue de  favoriser l’insertion dans un emploi durable de personnes en  difficultés sur le marché du travail.

        2.4.3. – Contrat d’assurance de groupe des risques statutaires
Le Maire expose : 

Notre collectivité est adhérente à un contrat d’assurance groupe garantissant les risques financiers encourus à l’égard du personnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents imputables ou non au service.

Le contrat actuel arrive à échéance le 31/12/2008. Il est par conséquent remis en concurrence. 

Le Centre de Gestion du Finistère (C.D.G.) propose aux collectivités qui le souhaitent d’effectuer une consultation groupée qui leur permettra d’être garanties des meilleurs tarifs du marché.

Au terme de cette démarche, la collectivité aura la possibilité d’adhérer ou non au nouveau contrat de groupe.

Il importe, dès à présent, de donner mandat au C.D.G. pour engager la mise en concurrence du contrat d’assurance  des risques statutaires garantissant à la collectivité les frais laissés à sa charge.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

            Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;

             Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide :

Article unique : La commune charge le Centre de gestion de négocier un contrat groupe ouvert à adhésion facultative auprès d’une entreprise d’assurance agréée, et se réserve la faculté d’y adhérer. Cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des  risques suivants :

· agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. :

 Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité paternité adoption,

· agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. :

 Accident du travail, Maladie grave, Maternité paternité adoption, Maladie ordinaire

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la commune une ou plusieurs formules.

III – FONCIER

          3.1. – Acquisition de terrains au centre bourg

Le Maire expose :

Nous avons reçu deux déclarations d’intention d’aliéner (D.I.A.) en date du 24/01/2008 concernant la vente de 2 parcelles appartenant aux consorts DENES, situées au 18 rue de l’Eglise. 

Les références cadastrales / zonage au P.O.S. / superficie sont les suivantes :

· AC n° 78 terrain bâti / UHA / 280 m²

· AC n° 80 terrain nu / UHA et UHD / 1395 m²

Cette vente foncière pouvant intéresser notre collectivité, les services des Domaines ont été consultés pour avis sur la valeur vénale des terrains.

       Par courrier du 6 mars 2008, la commune a fait valoir son droit de préemption sur ces parcelles en faisant connaître le prix auquel elle serait acquéreur  soit pour le terrain bâti la somme de 250 000 € et le terrain nu 290 850 € selon l’évaluation des Domaines.

Ces terrains sont situés au cœur du bourg, à proximité de toutes les commodités. C’est une situation exceptionnelle pour mener un projet d’intérêt général en faveur des services à la personne, notamment quelques logements pour personnes âgées, une maison des services, un jardin public sur la zone ND. 

Cette opportunité foncière nous permettrait de pouvoir réaliser une opération en faveur des personnes âgées similaire à celle que nous avions envisagée dans le cadre de la ZAC dite de Pontérec (une petite résidence avec services à la personne. En effet, le Maire rappelle à l'assemblée que la commune a lancé en 2005 une étude de faisabilité d'un projet de ZAC au lieu-dit Pontérec dont le résultat a été présenté au conseil municipal du 21/03/2007.

Le bilan prévisionnel de l'opération s'avérant largement déficitaire la commune n'a pu donner suite à l'opération d'aménagement. L'esquisse d'aménagement prévoyait un programme d'habitat et de commerces, notamment une opération d'habitat pour les personnes âgées).

Pour mieux maîtriser le bâti futur à cet endroit, il s’avère opportun de proposer l’acquisition des deux parcelles.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix, 17 pour, 3 contre, 2 abstentions, 

· est favorable à l’acquisition des parcelles cadastrées AC n° 78 et 80 appartenant aux consorts DENES, 

· prend acte des propositions de prix signifiés aux vendeurs dans le cadre de la préemption, 

· donne toute délégation utile au Maire pour la poursuite de la procédure d’acquisition et notamment pour signer les actes notariés à intervenir,

· s’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget de l’année en cours en section d’investissement  aux comptes Dépense 2111-102 / Recettes 1641. 

IV - FINANCES

       4.1.- Compte de gestion « Commune »


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion dressé pour 2007 par le trésorier, visé et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

       4.2.- Subvention


Le Maire expose :

            « L’Emporte-Pièces » est une association de théâtre amateur de La Forêt Fouesnant.

 
Elle sollicite une aide exceptionnelle pour sa création 2008 « Les trois sœurs » de Tchékhov.  Deux représentations les 13 et 15 juin seront données au Centre Culturel. Le spectacle sera gratuit.

 Il est proposé au conseil d’octroyer à cette association une subvention exceptionnelle de 300 €.

Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide

- d’octroyer à l’association « L’Emporte-Pièces » une subvention exceptionnelle de 300 € pour 2008.

                      4.3. – Décision modificative budgétaire « Commune » 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix, 

19 pour, 3 abstentions,

· Vote, ci-après, la décision modificative n°1 du budget «Commune» 

	IMPUTATIONS
	PROGRAMMES
	DEPENSES
	RECETTES

	INVESTISSEMENT
	
	
	

	Chapitre 21

Article 2111-102
	Terrains

Acquisitions foncières
	+ 600 000

+ 600 000
	

	Chapitre 16

Article 1641
	Emprunts

Emprunt
	
	+ 600 000

+ 600 000

	
	BALANCE INVESTISSEMENT
	+ 600 000
	+ 600 000


V - INFORMATIONS DIVERSES

        5.1. – Elaboration de la liste des jurés 2009

 
Le Maire rappelle à l’assemblée qu’il appartient à la Commune, comme chaque année, de dresser une liste préparatoire communale permettant l’établissement de la liste départementale des jurés, appelés à siéger au Jury d’Assises en l’an 2009.


L’arrêté du Préfet n° 2008-0399 du 25/03/2008  précise que :

- le nombre de 668 jurés à désigner dans le Département du Finistère est réparti proportionnellement à la population officielle de la Commune,

- le chiffre de la population de la Commune de LA FORET-FOUESNANT permet la désignation de trois jurés qui seront inscrits sur la liste départementale,

- le nombre de personnes à tirer au sort doit être triple, il est donc de neuf,

- âge minimum 23 ans au cours de l’année 2009.

  
Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après tirage au sort, désigne pour faire partie de la liste préparatoire communale des jurés :

1ER BUREAU :

( 464 -  LE BOURHIS Odile / COSTAOUEC, née le 13/10/1927 à

  La Forêt  Fouesnant (Finistère), domiciliée 28, route de la Haie  - 

  La Forêt Fouesnant.

(722 – PERRU Jean, né le 16/07/1930 à La Forêt Fouesnant (Finistère),     domicilié à  Ponterec Vihan - La Forêt Fouesnant. 

( 337 – HAMON Anne-Marie / GRATALOUP, née le 30/01/1945 à Quimper  

                   (Finistère), domiciliée 3, rue des Cerisiers - La Forêt Fouesnant.

2ème  BUREAU

( 446 – JANIN Arlette / HAET, née le 7/06/1946 à Annemasse (Haute-Savoie) domiciliée 34, route de Kerleven - La Forêt Fouesnant.

( 162 – CLEMENT Jeanne / BOS, née le 13/05/1935 à La Forêt Fouesnant (Finistère), domiciliée 18, rue de Beg Menez - La Forêt Fouesnant. 

( 242 – DESNEUX Laurent, né le 1/05/1971 à Le Mans (Sarthe) domicilié 8, impasse du Poull Dour - La Forêt Fouesnant.

3ème  BUREAU

( 306 – GUIRINEC Marie-Louise / LE FLOC’H, née le 9/10/1921 à Beuzec Conq (Finistère), domiciliée à Kerandéon Bras - La Forêt Fouesnant.

( 448 – LE DONGE Yves-Matthieu né le 20/09/1981 à Quimper (Finistère), domicilié à Kergroes - La Forêt Fouesnant.

( 659 – PLONEIS Albert, né le 3/09/1952 à Saint-Evarzec (Finistère), domicilié à Kergonan - La Forêt Fouesnant.

      5.2. – Plongeoir – Plage de Kerleven

Le Maire expose : 

La commune est autorisée à occuper une portion du domaine public maritime d'une superficie de 14 m² pour l'installation d'un plongeoir sur le plan d'eau au droit de la plage de Kerleven.

Cette autorisation temporaire d'une durée de 5 ans arrive à échéance le 31/05/2008.

Il convient de solliciter le renouvellement de cette autorisation d'occupation temporaire (A.O.T.) auprès de la direction de l'équipement (service maritime) pour instruction de la demande.

L'exploitation du plongeoir est souhaitée pour la période du 1er juin au 30 septembre chaque année.

Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- sollicite le renouvellement d’une autorisation temporaire d’une durée de 5 ans pour l’implantation du plongeoir au droit de la plage de Kerleven.

    5.3. - Permanence des Elus


Le Maire et les adjoints assureront une permanence en Mairie les jours et heures suivants sur rendez-vous.
***************

La séance est levée à  21h50
***************









Le Maire,









Raymond PERES.
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